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Programme Magellan – Mobilité
A. Déclaration de consentement en cas de participation au programme 

En participant au programme, vous acceptez les dispositions et les engagements qui suivent.

1. Collaboration avec la Fondation ch 

a. Les enseignant-e-s sélectionné-e-s pour le programme doivent, avant et pendant l'échange, collaborer avec la Fondation ch et son organisation partenaire dans le pays d'échange. Cette collaboration comprend entre autres un entretien personnel avec la personne responsable du programme et un séminaire d’introduction d’une journée à Soleure. 

b. Les enseignant-e-s sélectionné-e-s pour le programme doivent informer la Fondation ch de tous les problèmes et changements importants liés à l'échange. La Fondation ch tentera d’apporter son aide dans la mesure de ses possibilités et de ses responsabilités (cf. fiche d'information "Prestations la Fondation ch").

2. 
Engagements face à l’école partenaire

a. Pour autant que la distance le permette, les enseignant-e-s sélectionné-e-s pour le programme devraient rendre visite à leur partenaire et à son école avant l'échange. Ils/elles doivent le faire à leurs propres frais.

b. Les participant-e-s doivent entre autres remplir les obligations scolaires du pays d'accueil contenues dans l'accord et valables pour toute l'année scolaire (ou pour une autre durée fixée préalablement). Cela signifie que, au besoin, ils/elles doivent enseigner dans le pays d'accueil au-delà de la fin de l'année scolaire en Suisse. 

c. Les enseignant-e-s sélectionné-e-s pour le programme doivent respecter les lois et règlements en vigueur dans leur école d'accueil. Dans le cas contraire, ils/elles auront à en supporter les conséquences. 

d. Pendant l'échange, les enseignant-e-s sont soumis-e-s aux conditions de travail du pays d'accueil. Ils/elles ne sont pas autorisé-e-s à accepter, durant leur séjour, un travail en sus de leur activité, sauf si la direction de l'école d'accueil le leur autorise par écrit. 

e. Les enseignant-e-s n'ont pas la permission d'accepter un engagement fixe dans leur école d'accueil ou dans toute autre école de leur pays d'accueil; ils/elles doivent reprendre leur poste dans leur école d'origine après l'échange, sauf si une prolongation de l'échange est admise par les autorités concernées. 

3.
Visa et permis de travail 

a. Dans la mesure du possible, la Fondation ch soutient les enseignant-e-s pour l'établissement des documents nécessaires. Ils/elles reçoivent entre autres une attestation écrite de la Fondation ch qui confirme leur participation au programme d'échange pour enseignant-e-s. La Fondation ch ne saurait toutefois assumer la responsabilité d'éventuels problèmes liés à l'obtention des papiers nécessaires. Il ne subvient pas non plus aux coûts qui en découlent. 

b. Il relève de la seule responsabilité des enseignant-e-s sélectionné-e-s pour le programme de se préoccuper à temps de l'obtention des documents exigés par le pays d'accueil et d'effectuer toutes les démarches nécessaires à l'obtention des visas d'entrée, des permis de travail et de séjour. Ils/elles le font à leurs propres frais. 

c. Dans ce contexte, il faut noter que plusieurs pays exigent entre autres un extrait du casier judiciaire, un certificat médical et une couverture financière suffisante des frais médicaux par l'assurance-maladie. Il faut notamment savoir que les enseignant-e-s qui prévoient un échange avec les Etats-Unis doivent entre autres fournir le formulaire IAP-66, lequel ne peut être décerné que par une institution reconnue par les autorités américaines moyennant une taxe de $ 1200.-. Dans ce cas, les frais pour l'obtention d'un visa sont significativement plus élevés pour l'enseignant-e suisse que pour l'enseignant-e étranger/ère. La Fondation ch jeunes conseille donc de tenir compte de cet aspect dans le calcul de la compensation financière. 

4. 
Assurance maladie

Les enseignant-e-s sélectionné-e-s pour le programme d'échange doivent pouvoir prouver qu'eux-mêmes/elles-mêmes et les personnes les accompagnant disposent d'une couverture d'assurance suffisante, qui couvre notamment les frais liés à une éventuelle maladie ou à un accident dans le pays d'accueil. 

5. 
Assurance responsabilité civile internationale et assurance voiture 

L'échange du logement ou de la voiture doit être réglé par un accord privé entre les deux participant-e-s à l'échange. La Fondation ch et ses organisations partenaires à l'étranger n'interviennent pas dans ce domaine; en cas de dommages, ils ne peuvent pas servir d'intermédiaires. Par conséquent, la Fondation ch recommande aux deux parties de conclure un contrat d'assurance responsabilité civile internationale et un contrat d'assurance voiture. 

6. 
Aspects financiers 

a. Les enseignant-e-s sélectionné-e-s pour le programme continuent à être rémunéré-e-s par leur école d'origine. Ils/elles perçoivent leur salaire habituel ainsi que les prestations sociales d'usage (AVS, caisse de pension, etc.). 

b. Les candidat-e-s doivent prendre eux-mêmes/elles-mêmes en charge les frais supplémentaires liés à l'échange (frais de voyage, taxes pour le visa, permis de travail et de séjour, assurance maladie complémentaire, etc.). 
c. Si l'échange a lieu avec un-e enseignant-e provenant d'un pays où les salaires sont significativement plus bas, l'enseignant-e suisse s'engage à offrir à son/sa partenaire une compensation financière acceptable. Celle-ci est versée mensuellement à l'attention de l'enseignant-e partenaire et/ou par le biais d'autres paiements compensatoires, tels que ceux recommandés par la Fondation ch dans la fiche d'information "Réflexions sur les aspects financiers d'un échange d'enseignant-e-s". 

c. Les candidat-e-s doivent savoir que le cours des devises peut varier considérablement.  Il est donc important de tenir suffisamment compte de cet aspect et de prendre à temps les dispositions financières nécessaires. 

d. Les enseignant-e-s sélectionné-e-s pour le programme qui décident de se départir des obligations d’enseignement fixées dans le contrat sans l’accord de leur école et de l'école hôte n’ont aucun droit à des dommages et intérêts (salaire, frais de voyage, etc.). 

Je confirme par ma signature que j'ai lu et compris les conditions de participation listées dans le « Guide relatif au programme Magellan/Mobilité », que toutes les données comprises dans le document  « candidature au programme Magellan / Mobilité pour personnel enseignement » sont exactes et que j'accepte les conditions telles que formulées ci-dessus si je suis sélectionné-e pour le programme. Je suis conscient-e que l'organisation d'échange agit uniquement en tant qu'intermédiaire et qu'elle n'est pas responsable des problèmes qui peuvent surgir lors d'un échange. 
Lieu et date: 
Signature:

b. Déclaration de consentement concernant la transmission de données à des tiers

Dès que nous aurons reçu votre dossier de candidature complet, nous essaierons de trouver un-e partenaire qui vous convienne. Pour ce faire, 

1. nous prendrons contact avec nos organisations partenaires en Suisse ou à l'étranger et leur ferons parvenir votre dossier.

2. nous mettrons certaines données tirées de votre dossier de candidature sur notre site Internet www.ch-go.ch afin de permettre aux enseignant-e-s intéressé-e-s d'avoir un aperçu des candidatures actuelles. Les données publiées sont les suivantes: 

· votre sexe 

· le canton dans lequel vous enseignez

· le type d'école où vous enseignez (p. ex. collège ou lycée)

· le niveau scolaire où vous enseignez 

· la langue dans laquelle votre partenaire devra enseigner 

· les disciplines à enseigner 

· la forme d’échange (stage, échange de poste) 

· le pays ou la région de destination souhaitée
· le début et la durée prévus de l’échange 

Ni votre nom, ni votre adresse, numéro de téléphone ou autres données personnelles n'apparaîtront sur notre site Internet.

3. Au cas où la Fondation ch et ses organisations partenaires pensent avoir trouvé un-e partenaire d'échange éventuel-le, un exemplaire complet de votre dossier sera expédié à l'enseignant-e en question ou à son école avec la prière de traiter toutes les données confidentiellement.

Je suis d'accord que les données me concernant soient utilisées uniquement dans les buts décrits ci-dessus et qu'elles soient transmises à des tiers. 

Lieu et date: 
Signature:

( 
En outre, je suis d'accord que la Fondation ch, en cas de placement, transmette mon adresse à des enseignant-e-s qui sont également intéressé-e-s à effectuer un échange et/ou en effectuent déjà un. Ceci peut avoir lieu avant, pendant ou après mon échange. la Fondation ch, en transmettant mon adresse, vise uniquement à promouvoir l'échange d'expériences et le soutien réciproque entre participant-e-s à un échange.

( 
Je n'aimerais pas que mon adresse soit transmise à d'autres enseignant-e-s. 

Lieu et date:
Signature:







� Au moment où les deux enseignant-e-s et les deux écoles ont donné leur accord à un échange, les partenaires d'échange s'engagent à signer un contrat dans lequel figurent par écrit tous les accords fixés entre eux/elles et les deux écoles.
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